
COMITE DEPARTEMENTAL
DE CYCLOTOURISME DE L’HERAULT
Maison départementale des sports
907 rue du Professeur Blayac
34000 – MONTPELLIER
Site du CODEP34: http://herault.ffct.org

PROCES VERBAL de la réunion du CODEP34 
le 09/06/2017 à 17h

Lieu : 1, Impasse des Oliviers 34480 MAGALAS

Présents : Jacques Clamouse, Guy Estopina, Dany Frainet, Christian Arnold, 
Gilles Ibars, Jean-Michel Pons, René Baldellon, Maria Robu, Pierre Hérédia.
Invités : James Marat, Michel Malandin.
Absents excusés : Alain Clamouse, Yannick Bacquet,  Michel Malandin.

Points abordés

1. PV de la réunion du 17 mars 2017 – Approuvé

2. Point sur les projets CNDS 2017 et sur la réalisation du budget 2017 
(Dany). Deux dossiers ont été présentés pour les Féminines et la 
Formation des jeunes (1 500 € chacun) avec réponse prévue en juillet. 
Pour le budget, une première partie des ristournes de la FFCT a été reçue, 
mais la baisse du nombre d’adhérents par rapport à 2016 risque de 
minorer le montant global. Des actions pour essayer d’augmenter leur 
nombre sont à mener, notamment pour les Jeunes et le VTT. Le principe 
d’une randonnée pour le VTT organisée par le CODEP34 doit être étudié 
pour 2018 (Pierre).

3. Examen du projet de concentration nationale 2018 dans l'Hérault et 
décision du CODEP34 à communiquer à la FFCT (tous)
Les éléments obtenus sur l’ensemble des tâches à faire (auprès des 
organisateurs passés) montrent que ce projet nécessite beaucoup de 
moyens humains, matériels et financiers en s’appuyant sur un ou plusieurs
clubs. Le tour de table fait ressortir que le challenge est intéressant et qu’il
devrait être possible d’avoir des bénévoles (exemple de ce qui a été fait 
pour le Congrès national). Toutefois, le délai semble trop court jusqu’à 
l’Ascension 2018 (du 10 au 13 mai). La décision est donc prise de ne pas 
proposer cette organisation en 2018, mais plutôt en 2019.  



4. Validation du règlement 2017 pour la formation et les stages d'animateurs 
et d'initiateurs (document en annexe). Le projet présenté est validé et sera 
mis en œuvre dès que possible (Gilles). A communiquer aux clubs et 
proposer un calendrier pour 2018 à présenter en Assemblée Générale.

5. Point sur la Coupe CODEP 2017 (Guy)
A ce jour, manquent les données pour les randos de Sud Vélo et de 
Montferrier. Les remontées s’améliorent et les retours s’effectuent dans 
de bonnes conditions. A ce jour, 3 clubs n’ont pas de points et 7 clubs 
n’ont participé à aucune manifestation. A voir pour prendre en compte les 
participations à des manifestations nationales. Le résultat du classement 
est publié sur le site du CODEP34 sous une forme simplifiée.

6. Etat d'avancement des actions menées ou à venir dans les commissions.
Féminines : une réunion est prévue par le COREG Occitanie pour les 
responsables des féminines des départements. Elle aura lieu à 
Castelnaudary le samedi 17 juin (participation Maria et Christian). Une 
adresse FFCT spécifique pour les féminines est à demander (Guy). La 
date de la randonnée prévue initialement début septembre aura lieu les 16 
et 17 septembre (inviter des féminines d'autres départements voisins).
Tourisme : à noter la parution progressive de circuits du département sur 
le site Véloenfrance (René).

7. Le projet de randonnée-rencontre-concentration spéciale le dimanche 22 
octobre sur le Larzac, au Caylar (organisée par l'Amicale Larzac Aventure
en liaison avec le Comité France Parkinson Hérault) est en cours de 
finalisation. Ce sera la clôture de la saison route 2017. L’aide du CODEP 
est prévue pour un soutien actif au club organisateur selon des conditions 
à définir (communication, matériel, finances, …).

8.  Questions diverses

Une réunion a eu lieu le 17 mai avec le Conseil Départemental pour 
préparer le nouveau Schéma du Tourisme et des Loisirs 2017/2021 (Guy 
et René). Des parcours sont prévus et des projets seront lancés. 

A noter que pour lutter contre le trafic de revente après le vol de vélos, il 
est possible de faire un marquage BICYCODE enregistré sur une base de 
données nationale. Information utile à communiquer aux clubs (plaquette 
à mettre sur le site CODEP34 pour les modalités de mise en oeuvre).

Fin de la réunion à 20h30

Le Secrétaire Le Président
Jean-Michel Pons Jacques Clamouse


